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COUR DE CASSATION, CHAMBRE CIVILE 2, 8 DECEMBRE 2016 (N°15.29266) 

 
 
 
MOTS CLEFS : Booking – Site de réservation en ligne – erreur – conditions générales 
d’utilisation – filiale - responsabilité - représentation 
 
La protection du consommateur est sans cesse au cœur des préoccupations du législateur et du 
juge, dont la réflexion est poussée avec le commerce en ligne, et notamment la place grandissante 
des intermédiaires et des sites de réservations en ligne.  
En l’espèce, il s’agit d’identifier qui, de la société Booking.com B.V enregistrée aux Pays-Bas ou de 
la filiale Booking France, l’utilisateur doit assigner afin d’obtenir remboursement d’une somme 
indûment perçue. La Cour de cassation conclut que la responsabilité de la société doit être engagée.  
 
 

 
FAITS : A l’occasion d’une réservation de groupe sur le site français Booking.com, Mme Y… s’est 
vue débitée de la somme de 1170 euros, déjà réglée par Mme Z… Ceci résultant d’un « imbroglio 
comptable et informatique » de la centrale de réservation.  
Mme Y… demande donc le remboursement de la somme trop perçue par la filiale française.  
 
PROCEDURE : La juridiction de proximité de Thionville accède à la demande de Mme Y... dans un 
jugement du 16 décembre 2015, en accordant le remboursement de la somme litigieuse, retenant 
la responsabilité de Booking France.  
La filiale faisait valoir que les conditions générales d’utilisation ne lui donnaient aucun pouvoir ni 
autorité pour représenter l’opérateur du site situé aux Pays-Bas, et donc se dégageait de toute 
responsabilité. Elle se pourvoit donc en cassation.  
 
PROBLEME DE DROIT : La responsabilité d’une centrale de réservation peut-elle être légitimement 
recherchée en dépit de conditions générales d’utilisation affirmant le contraire ?  
 
SOLUTION : La 2ème chambre civile de la Cour de cassation, dans son arrêt du 8 décembre 2016 
écarte le raisonnement de la juridiction de proximité de Thionville. 
Elle reconnait la demande de remboursement de la somme trop perçue par Booking.com mais 
retient la responsabilité de la société enregistrée aux Pays-Bas, écartant donc celle de la filiale 
française. La cliente aurait dû assigner l’opérateur du site.  
Elle casse et annule le jugement du 16 décembre 2015 et renvoie la cause et les parties devant la 
juridiction de proximité de Metz. 
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NOTE :

 
Internet, ou la facilité de voyager à l’autre 
bout de la planète grâce à un simple clic. 
Depuis ces dernières années, des sites 
répertoriant des milliers d’hôtels attendant 
le client fleurissent.  
Ces intermédiaires, faciles d’utilisation, 
permettent de consulter les multiples offres 
et de réserver et donc de payer en ligne. 
C’est le cas du site Booking.com, entré 
dans les mœurs de la plupart des 
internautes en quête d’évasion.  
Cependant en cas de litige, l’internaute 
peut être facilement égaré quant aux 
démarches à sa disposition et aux entités 
auxquelles il doit s’adresser. 
 
La responsabilité de l’opérateur du site  
 
Suite à une réservation de groupe 
effectuée via le site de Booking.com 
France, l’une des personnes participantes 
à ce voyage a été débitée de la somme 
conséquente de 1170€. 
Il s’agissait d’une somme indûment perçue 
par le site, puisque ce montant avait déjà 
été réglée par un autre membre du groupe. 
Cette erreur d’ordre comptable et 
informatique relevait de la centrale de 
réservation. 
Or, lors de la demande de remboursement 
adressée à la filiale française, Booking.com 
France a décliné toute responsabilité, 
mettant même en cause le caractère 
sérieux de la demanderesse, en soulevant 
que ses mails de réclamation manquaient 
de clarté et d’informations précises.  
Ce motif n’a même pas été étudié par la 
Cour de cassation, soulignant qu’en tant 
que professionnel, il revient à Booking.com 
de rechercher les justificatifs des 
demandes et de restituer les traces des 
réservations afin d’assurer un service client 
efficace. 
De plus, Booking.com tente de se dégager 
de toute responsabilité qu’il s’agisse de 
l’opérateur du site basé aux Pays-Bas, ou 
de la filiale française incriminée, en 
s’appuyant sur ses conditions générales 
d’utilisation qui expliquent que 
Booking.com ne perçoit pas la somme 

payée en ligne par l’internaute, mais se 
rémunère par la perception d’une 
commission versée par l’établissement qui 
reçoit ladite somme.  
Ainsi, Booking.com sous-entend que la 
cliente devrait se tourner directement vers 
le prestataire afin de se faire rembourser la 
somme trop perçue.  
La Cour de cassation balaye cet argument, 
puisqu’elle affirme que l’utilisatrice du site 
aurait dû assigner la société Booking.com 
B.  V basée aux Pays-Bas.  
L’opérateur d’un site internet est donc 
responsable de ses filiales. 
 
Des conditions générales d’utilisation 
aux portées limitées 
 
Même si l’arrêt ne traite pas 
essentiellement du rôle des conditions 
générales d’utilisation, il convient de 
s’interroger sur la portée et la pertinence de 
celles-ci. Destinées à éclairer l’internaute 
sur le fonctionnement du site, elles sont 
souvent ignorées, en raison de leur dense 
contenu, ou encore de l’emploi de 
formulations techniques à la 
compréhension discutable. 
En 2015, Booking.com avait été épinglé par 
l’association de consommateurs l’UFC - 
Que Choisir, en raison d’une cinquantaine 
de clauses jugées abusives, et avait ainsi 
été sommé de les modifier afin de 
présenter plus de transparence et de 
justesse dans ses offres et son 
fonctionnement. 
En la matière, Booking.com n’est qu’un 
exemple parmi tant d’autres… 
Cet arrêt révèle bien, accessoirement 
certes, que l’efficacité des informations 
contenues dans les conditions générales 
d’utilisation, tout comme de vente, est 
facilement remise en cause. 
En effet, si la question du règlement des 
litiges était plus simplement énoncée, peut-
être que ce contentieux, comme d’autres, 
aurait trouvé une résolution plus rapide et 
satisfaisante.  
 

Lisa BUYUKLAPSIN 
Master 2 Droit des médias et des télécommunications 

AIX-MARSEILLE UNIVERSITE, LID2MS-IREDIC 2016
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ARRET :  

 

 

LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME 
CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
 
Sur le moyen unique, pris en sa deuxième 
branche : 
 
Vu l'article 455 du code de procédure civile 
; 
 
Attendu, selon le jugement attaqué rendu 
en dernier ressort par une juridiction de 
proximité, que Mme X... a assigné la 
société Booking.com domiciliée en France 
(la société) en remboursement d'une 
somme qu'elle estimait indûment perçue ; 
 
Attendu que le jugement fait droit à cette 
demande en retenant une erreur de la 
centrale de réservation ; 
 
Qu'en statuant ainsi, sans répondre aux 
conclusions de la société qui, invoquant les 
conditions générales d'utilisation du site 
booking.com, soutenait qu'elle n'avait 
aucun pouvoir pour le représenter, seule la 
société Booking.com B.V. enregistrée aux 
Pays-Bas opérant sur celui-ci, la juridiction 
de proximité n'a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu 

de statuer sur les autres branches du 
moyen : 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses 
dispositions, le jugement rendu le 16 
novembre 2015, entre les parties, par la 
juridiction de proximité de Thionville ; 
remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l'état où elles se trouvaient 
avant ledit jugement et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la juridiction de proximité 
de Metz ; 
 
Condamne Mme X... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, 
rejette la demande de la société 
Booking.com (France) SAS ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur 
général près la Cour de cassation, le 
présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite du jugement 
cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
deuxième chambre civile, et prononcé par 
le président en son audience publique du 
huit décembre deux mille seize. 

 

[…]
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